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Résumé 
 
 
Sur les 30 Unités de dépistage actives au 31 décembre 2021, toutes fonctionnent en numérique (30 DR1). Elles 
sont réparties en 10 hôpitaux privés, 9 cabinets privés, 7 hôpitaux publics et 4 hôpitaux universitaires 
 
Le nombre de femmes invitées en 2021 est de 59.430. 6.211 femmes Bruxelloises ont passé un Mammotest. 
 Le taux de participation des femmes invitées est de 10,5 % (+ 2,4 %). On a donc retrouvé le taux de 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾŀƴǘ нлнл 
 
Le taux de rappel2 est de 10,9 %. (+ 0,3%). Le taux de troisièmes lectures est de19,4 % (+ 1 %). Le taux de 
premières lectures non confirmées est de 9,6 % (+1,4 %).  
 
90 % des premières lectures sont faites dans les 6 jours qui suivent la prise des clichés. 80 % sont lues dans les 
4 jours, 50 % le jour même ou le lendemain. 90 % des deuxièmes lectures sont lues dans les 12 jours après la 
prise des clichés (- 2j). 80% des L2 sont faites dans les 9 (-1j) jours, 50% dans les 7 jours).   
 
 
Les résultats sont communiqués aux médecins référents via e-Health (LINK)Φ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ aŀƳƳƻǘŜǎǘ 
positif, le médecin référent reçoit en outre un courrier postal de BRUPREV. Il est également contacté par 
téléphone. La femme est également prévenue par courrier une semaine après son médecin référent. 
 
 

                                                 
1  5ƛƎƛǘŀƭ wŀŘƛƻƭƻƎȅ όŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜύ 
2  Proportion de femmes ayant un Mammotest (+) parmi celles qui ont passé un Mammotest 
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1.  Cadre général 

 
En Belgique, le dépistage du cancer du sein devient officiellement une pǊƛƻǊƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ нлллΦ [Ω9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ 
ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜΦ [Ŝǎ 9ƴǘƛǘŞǎ 
ŦŞŘŞǊŞŜǎ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ  [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎuit 
les recommandations de «European  Guidelines for quality assurance in breast cancer screening and 
diagnosis ». En Wallonie et à Bruxelles, la mammographie de dépistage est appelée « Mammotest ». En 
Flandre, la mammographie de dépistage est appelée « Screeningsmammografie ». 
 
 

2. Cadre politique et juridique 

 
tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ нр ƻŎǘƻōǊŜ нллл ζ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝƴ 
matière de dépistage de masse du cancer du sein par mammographie » Υ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ à financer les 
ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎΦ  
 
Arrêté royal du 23 mai 2001 : institue un numéro de nomenclature spécifique pour la mammographie de 
dépistage avec remboursement intégrŀƭ ǇŀǊ ƭΩLb!aL Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ǘƛŜǊǎ ςpayant.  
 
Avenant du 30 mai 2001 au protocole du 25 octobre 2000 : fixe les principes et conditions de mise en ǆǳǾǊŜ 
du programme de dépistage par les Communautés. 
 
Arrêté du 19 juillet 2001 du Collège réuni de la Commission communautaire Υ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
des Unités de dépistage du cancer du sein.  
 
tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллп ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ : désigne 
les centres de dépistage, définit les tâches de Brumammo, fixe les contributions financières des instances 
Communautaires. 
 
Avenant du 13 juin 2005 au protocole du 25 octobre 2000 : prolonge le protocole de collaboration entre 
ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Ŝǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нллуΦ 
 
Arrêté du 10 novembre 2005 du Collège réuni de la Commission communautaire : précise que les critères de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻǎƛƳŞǘǊƛŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ 
appareil de mammographie numérique. 
 
Arrêté Ministériel du 13 décembre 2005 : détermine ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƳƳƻƎǊŀǇƘƛŜ 
numérique pour le dépistage du cancer du sein dans la région bilingue de Bruxelles Capitale. 
 
Arrêté Ministériel du 3 septembre 2007 : désigne les experts habilités au contrôle des appareillages 
numériques en Région de Bruxelles-Capitale. 

Circulaire Ministérielle du 27 mars 2009 Υ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ƘŀōƛƭƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
Ministres de le Santé en Région de Bruxelles-Capitale 

Arrêté du 14 mai 2009 du Collège réuni de la Commission Communautaire Commune: précise les conditions 
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƳƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ Řǳ ǎŜƛƴΦ  

Protocole d'accord du 30 novembre 2009 (nl) entre Commission Communautaire Commune et Communautés: 
modifie les tâches des centres de dépistage à Bruxelles. 

Loi du 23 mars 2019 introduisant le code des sociétés et des associations et portant des dispositions diverses 
(nouvelle loi sur les asbl).  
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3. Dispositif en Région de Bruxelles Capitale 

 
La Commission Communautaire Commune est la tutelle politique du programme en Région de Bruxelles 
Capitale.   
 
Le Centre bruxellois de Coordination pour le Dépistage et la Prévention des Cancers (« BRUPREV, ex 
Brumammo ») assure la mise en ǆǳǾǊŜ du programme en coordonnant les unités de dépistage (Annexe 1). 
 
[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ŘŜ Bruxelles-Capitale effectue une évaluation épidémiologique du programme tous 
les 5 ans.  
 
Le fonctionnement du programme est financé sur une base annuelle par la Commission  
Communautaire française όмллΦллл ϵύΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Communautaire Commune όмулΦллл ϵύΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŦƭŀƳŀƴŘŜ όрлΦллл ϵύΦ  
 
3.1 Les invitations 
Les invitations à se présenter au dépistage (Annexe 2) sont envoyées aux femmes tous les deux ans, dès 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ƻǴ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ рлŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ сфƛŝƳŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜΦ 
[ΩŜƴǾƻƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŀƴƴŞŜ ǇŀƛǊŜ ǎƛ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƧƻǳǊ ǇŀƛǊΣ ŀƴƴŞŜ ƛƳǇŀƛǊŜ 
dans le cas contraire. Un ŎȅŎƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎ prend 2 ans. Les femmes qui ont passé un Mammotest 
sont réinvitées 23 mois après. 
La BCSS3 transmet à l'administration de la Commission communautaire commune (Observatoire de la Santé de 
Bruxelles via le Centre Informatique de la Région Bruxelloise) les données de population issues du croisement 
des données des mutuelles avec celles du Registre National. [ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ met à la disposition de 
BRUPREV les mises à jour. Le Registre du Cancer communique annuellement la liste des dames qui doivent être 
ŜȄŎƭǳŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎ όŀƴǘŞŎŞŘŀƴǘ ŘŜ ŎŀƴŎŜǊ Řǳ ǎŜƛƴ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
10 ans, mammectomie bilatérale). Le fichier restant constitue le fichier ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴs du programme.  Les lettres 
ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ŦƛŎƘƛŜǊΦ [ŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƳƳƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-Capitale, ainsi que 
ŘΩǳƴ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ. 
 
3.2 La participation de la population 
 
La population Bruxelloise compte 1.219.970 4 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řƻƴǘ мл ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ рл Ł сф 
ans. Elles constituent la population cible, soit 124.692 4. La population bénéficiaire est la partie de la population 
ŎƛōƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ (114.108 5). La population éligible est la 
population bénéficiaire Ƴƻƛƴǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎ 6.  La population invitée représente les femmes qui 
reçoivent une lettrŜ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŦŜƳƳŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǳƴ aŀƳƳƻǘŜǎǘΦ 
 
En Région Bruxelloise, 10,4 % de la population invitée participe au programme de dépistage organisé. En outre, 
40,6 ҈ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƻƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴ ōƛlan sénologique au moins une fois sur une 
période de 2 années. On peut donc estimer ǉǳΩǳƴ total de 51,0 % de la population cible a effectué une 
démarche préventive sur 2 ans 7. 
 

                                                 
 
4 Source : https://bestat.statbel.fgov.be- Chiffres de janvier 2021 
5 Source :  http://atlas.aim-ima.be ς Estimation 2020 
6 [Ŝǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ǳƴŜ ƳŀǎǘŜŎǘƻƳƛŜ ōƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎ ; celles qui ont un 

antécédant de cancer IS ou invasif sont exclues pour une période de 10 ans.  
7 Source :  http://atlas.aim-ima.be - Estimation 2019 
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3.3 Les Unités de dépistage. 

 
Les unités de mammographie qui souhaitent participer au programme doivent être agréées par la Commission 
communautaire commune de Bruxelles-Capitale (ou, pour les Universités, par les Communautés de tutelle). 
[ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ  
 
ü ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŜcommandations des experts du 

programme européen ;   
ü un contrôle technique semestriel 8 ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƛǊƳŜ ƘŀōƛƭƛǘŞŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƳŀƎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ŘƻǎŜ ŘΩƛǊǊŀŘƛŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭus 
faible;  

ü la qualité des clichés, évaluée en fonction de critères photo techniques (compression, précision et 
ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘŜŦŀŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭƻƎƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

ü ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ BRUPREV. 
 
Fin 2021, les Unités de mammographie agréées et opérationnelles en Région de Bruxelles-Capitale sont au 
nombre de 30 (Annexe 1). 
  
3.4 ASBL BRUPREV 

 
BRUPREV est une association sans but lucratif.  {ƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ : les médecins 
généralistes ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ όǾƛŀ ƭΩŀǎōƭ IƛǇǇƻŎǊŀǘŜύΣ ƭŜǎ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎǳŜǎ όǾƛŀ ƭŜ CRGOLFB et le VVOG), les gastro-
entérologues (via le BGDO et VVGE), la Fondation Registre du Cancer, la Fondation contre le Cancer, le KCE, 
Sciensano, les radiologues, les représentants des Universités (ULB, UCL, VUB), les représentants des Cabinets 
de la CoCom compétents pour la santé. 
 
BRUPREV assure la mise en ǆǳǾǊŜ du programme : invitations, traitement des 2ème et 3ème lectures, suivi des 
résultats des mammographies, gestion des données, suǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
des unités de mammographie, suivi des indicateurs de processus et de performance.  
 
La structure comprend un médecin coordinateur, une responsable financière, deux gestionnaires de projet.  
Elle a recours à des ressources externes pour les services IT Ŝǘ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ.  
 
BRUPREV est installée dans les locaux ŘΩ9ŜōƛŎ9  
 
[Ŝ мп Ƨǳƛƴ нлмфΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭe a voté une modification des statuts, élargissant les missions de 
Brumammo aux autres programmes organisés de dépistage et de prévention des cancers en Région bilingue de 
Bruxelles-Capitale, et renommant Brumammo « BRUPREV ». Les statuts ont été mis en conformité avec le code 
des sociétés et associations (loi du 23 mars 2019). Le siège social a été établi au 12 Allée de la Recherche 1070 
Anderlecht (EEBIC) 10 

                                                 
8  normes physiques pour le matériel numérique, normes physico-chimiques pour le matériel analogique 
9 Erasmus european business and innovation center Allée de la Recherche 12, 1070 Bruxelles 
10 https://www.bruprev.be/Uploads/home/Statuts-BRUPREV-2020-fr.pdf  

https://www.bruprev.be/Uploads/home/Statuts-BRUPREV-2020-fr.pdf
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4. Les résultats du programme en 2021 

 

4.1 Les Unités de mammographie agréées  

 
Fin 2021, les Unités de mammographie sont au nombre de 30 (Annexes 1). 4 ¦ƴƛǘŞǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
université et relèvent pour leur agrément soit de la Communauté française (ULB, UCL), soit de la Communauté 
flamande (VUB). 26 unités relèvent pour leur agrément de la Commission communautaire commune.  
 
Les 30 unités sont numériques (dont 30 DR). 
 
Les unités et les lecteurs reçoivent trimestriellement un feed-back individualisé sur leurs principaux indicateurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ό!ƴƴŜȄŜ 4). Ces indicateurs sont également accessibles individuellement sur le RIS.  
 
Les normes de qualité médico-radiologiques (qualité des clichés) sont vérifiées annuellement pour chaque 
Unité sur analyse de 10 clichés randomisés (Annexe 7).  
 
4.2 Les invitations 

 
bƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ de la population cible mis à jour périodiquement sur base des fichiers de mutations 
transmis par la BCSS. En 2021, 59.430 femmes ont été invitées.  
 

 
 
 

Figure 1: Invitations annuelles 
 
Suivi des retours postaux11 : 3,0 ҈ ŘŜǎ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ǉƻǎǘŀƭ (déménagements : 1,7 % ; 
adresses incorrectes : 1,2 % ; autres : 0 %).  

 
 

                                                 
11 Sur tous les envois, soit 59.430 
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Figure 2: Taux de retours postaux 
 

4.3 Le dispositif numérique 

 
Les Unités de mammographie agréées sont connectées au PACS de BRUPREV via une solution VPN sécurisée, 
sans redevance ni intermédiaire, indépendante des configurations informatiques des Unités. Le PACS assure 
ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƭƛŎƘŞǎΦ Le RIS BRUPREV est accessible on-line de manière 
sécurisée. Il permet aux unités de vérifier l'éligibilité des demandes de mammotest et de transmettre les 
données de protocole (encodage on-line, web-service). RIS et PACS sont intégrés. Les serveurs (RIS et PACS) 
sont hébergés dans les locaux sécurisés de notre partenaire informatique Eonix. Lors de la première lecture, le 
radiologue est averti automatiquement lorsqǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƭƛŎƘŞǎ ŀǊŎƘƛǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!/{ BRUPREV. Il 
peut consulter ces clichés on line (module CONNECT).   
 

4.4 Les Mammotests 

 
6.417 femmes ont eu recours au Mammotest dans les 30 Unités agréées. 6.211 (96,8 %) sont Bruxelloises, 152 
(2,4 %) proviennent de la Région flamande, 54 (0,8 %) proviennent de la Région wallonne.  Le taux de 
participation12 des femmes Bruxelloises est de 10,5 % (-2,4 %).  hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴǘ нлнлΦ Pour les 
années 2018-2019-2021 (hors année COVID) il est de 10,1 % en moyenne.   

 
 
 

                                                 
12 % de femmes invitées qui passent un Mammotest 
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Figure 3: évolution mensuelle des MMT  
 
 

 
 

Figure 4 : évolution annuelle des MMT 
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Figure 5: évolution annuelle du taux de participation 
 
Voici quelques indicateurs qualitatifs de processus. Le taux de rappel13 est de 10,9 % (+0,5 %). Le taux de 
troisièmes lectures est de 19,4 % (+ 1,0 %).  
 

 
 
 

Figure 6 : évolution annuelle des indicateurs qualitatifs de processus ς Taux 
 

                                                 
13   % de Mammotests positifs parmi les Mammotests effectués 
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Figure 7 : taux de comparaisons avec les anciens clichés 
 
 

Comparison First Round ("1R") 

versus >1 Round (">1R") - BRU

2019 2020 2021

Rate Former cliché "1R" (L1) 49,3% 50,8% 46,5%

Rate Former cliché "> 1R" (L1) 82,3% 81,4% 80,0%

Rate Former cliché "1R" (L2) 29,4% 24,0% 19,4%

Rate Former cliché "> 1R" (L2) 92,7% 94,3% 93,8% 
 



 

12 

 

90 % des deuxièmes lectures sont lues dans les 12 jours après la prise des clichés (80% = 9 jours, 50% = 7 jours.  
Il faut au maximum 4 jours supplémentaires pour avoir une troisième lecture.   

 

 
 

Figure 8 : délais de processing (L2) 
 
 

 
 

Figure 9 : délais de processing (L3) 
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Figure 10 : délais de processing (Centres) 
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5. Actions réalisées en 2021 

 
1. Feed-Back Trimestriel aux L1-L2 ς Réalisé 

 
2. Version RIS 5.0 - Réalisé 
 

 
3. Envoi électronique des résultats aux médecins traitants via e-health : passage au produit 

LINK - Réalisé.  
 
4. Mise à disposition des résultats des Mammtests sur les réseaux santé et BRUSAFE ς 

Toujours en cours 
 

5. Renouvellement du système de facturation aux mutuelles - Réalisé 
 
6. Evaluation des performances des lecteurs (données Registre du Cancer) et feed-back ς 

Réalisé 
 

7. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ře programme par le Registre du Cancer ς En attente de 
financement (2022 ?) 
 

8. !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǘǊŀƛƴƛƴƎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŜŎǘŜǳǊǎ όt9wChwaκC9a59tύ ς En 
cours.  Un groupe de travail est en place avec le CVKO et le CCRéf - 
 

9. Projet AI avec CCRéf ς En cours  
 

 

6.  Actions prévues en 2022 

 
1. Remplacement des écrans au centre de 2ème lecture  

 
2. Mise à disposition des résultats des Mammtests sur les réseaux santé et BRUSAFE  

 
3. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ wŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ /ŀƴŎŜǊ  

 
4. !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǘǊŀƛƴƛƴƎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŜŎǘŜǳǊǎ όt9wChwaκC9a59tύ ς En 

cours.  Un groupe de travail est en place avec le CVKO et le CCRéf - 
 

5. Projet AI avec CCRéf  
 

6. aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ¦ƴƛǘŞǎ ŘŜ aŀƳƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
lecture 
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ANNEX(E) 1 :  LISTE DES UNITES AGREES 2021ð ERKENDE EENHEDEN 2021 

LISTE DES UNITÉS AGRÉÉES DANS LA RÉGION 

BILINGUE DE BRUXELLES-CAPITALE. 

ADRESSES CODE 

POSTAL 

TÉLÉPHONE 

CHU St-Pierre ς Clinique du Sein ISALAς Site César 

de Paepe 

Rue des Alexiens 11  1000 02/535.44.92 

Institut Jules Bordet Boulevard de Waterloo 121  1000 02/541.73.74 

Clinique St-Jean ς Clinique du Sein Boulevard du Jardin Botanique 32  1000 02/221.97.97 

Polyclinique du Lothier Boulevard Baudouin 27  1000 02/221.87.10 

CHU Brugmann ς Clinique du sein ATOSSA site 

Horta 

Place Van Gehuchten 4  1020 02/477.20.10 

CHIREC - Centre Médical Europe - Lambermont Rue des Pensées 1  1030 02/434.24.11 

CHU Brugmann - Clinique du sein ATOSSA site 

Brien 

Rue du Foyer Schaerbeekois 36  1030 02/477.92.40 

Centre Médical Meiser Boulevard Léopold III 5  1030 02/705.81.14 

CHIREC - Centre Médical du Parc Léopold Rue du Trône 100 1040 02/434.88.46 

/ƭƛƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ς Site St-Michel Rue de Linthout 150  1040 02/614.37.70 

Hôpitaux Iris Sud ς Site Etterbeek Ixelles Rue Jean Paquot 63  1050 02/641.44.76 

Centre de Sénologie du Pesage Avenue du Pesage 58  1050 02/649.85.87 

CHIREC ς City Clinique Avenue Louise 235 1050 02/434.20.00 

O+ Médicale Rue Henri Jaspar 113  1060 02/537.90.92 

Hôpitaux IRIS Sud ς Site Bracops Rue Dr. Huet 79  1070 02/556.15.00 

CHIREC- SARE   Boulevard Graindor 66  1070 02/434.30.75 

Centre Radiologique - Dr. Tréfois  Avenue Lieutenant Liedel 14  1070 02/523.23.05 

Imedia Erasme Route de Lennik 501  1070 02/318.18.31 

Cabinet de Radiologie du Dr. Bersou Boulevard Mettewie 37 bte 6  1080 02/468.20.17 

CHIREC ς Clinique de la Basilique Rue Pangaert 37 1083 02/434.22.40 

    

Universitair Ziekenhuis Brussel Laarbeeklaan 101  1090 02/477.60.50 

Centre de Stockel Avenue Hinnisdael 51  1150 02/779.02.00 

/ŜƴǘǊŜ aŞŘƛŎŀƭ Řǳ /Ƙŀƴǘ ŘΩhƛǎŜŀǳ Avenue des Frères Legrain 85  1150 02/761.60.70 

Centre de radiodiagnostic Médicis Avenue de Tervueren 236  1150 02/762.03.25 

CHIREC - Delta ς Clinique du sein Boulevard du Triomphe 201  1160 02/434.88.46 

CHIREC - Centre Médical Edith Cavell Rue Général Lotz 37 1180 02/434.88.46 

/ƭƛƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ς Site Ste-Elisabeth Avenue de Fré 206  1180 02/614.27.70 

Centre Privé de Radiodiagnostic SPRL Avenue du Prince de Ligne 116  1180 02/373.99.22 

Hôpitaux Iris Sud ς Site Molière Longchamp Rue Marconi 142  1190 02/348.54.74 

Cliniques Universitaires Saint-Luc Imagerie de la 

femme 

Avenue Hippocrate 10  1200 02/764.29.13 
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ANNEX(E) 2 :  LETTRE DõINVITATION 
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ANNEX(E) 3 :  LETTRE DE RESULTAT 

 

 

 
 

 

 


